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Lousonna

III. CONCLUSIONS

Ces conclusions sont basees principalement sur l'etude du
materiel archeologique tel que ceramiques, monnaies, objets en
metal, etc. Pour ne pas alourdir trop la Revue historique vaudoise,
l'inventaire integral de ces objets (ä l'exception des monnaies,
qui ont dejä ete publiees) paraitra dans un volume de la Biblio-
theque historique vaudoise reserve aux fouilles de Vidy.

i. Les donnees geographiques

Lausanne occupe de nos jours une situation clef dans le

reseau routier de la Suisse romande. II faut cependant veiller ä

ne pas identifier cette situation avec celle de l'epoque romaine.
En ce qui concerne le reseau routier, les grands axes comme

le col du Grand-Saint-Bernard et le Rhone ont evidemment tou-
jours joue un role preponderant dans les relations commerciales.
L'interet du Grand-Saint-Bernard est illustre brillamment par
les efforts qu'a livres l'empereur Auguste pour ouvrir ce col,
apres les tentatives echouees sous Cesar. Bien avant l'epoque
romaine, le Grand-Saint-Bernard a eu une importance capitale
dans les relations commerciales et culturelles entre l'Italie du
Nord et le Valais L La collection de monnaies conservee au col
du Grand-Saint-Bernard est d'ailleurs tres eloquente ä ce sujet.
Depuis ce col, on pouvait atteindre d'un cote la region genevoise

par une route passant par la rive sud du lac Leman et, de l'autre

1 Ces relations pourront etre etudiees dorenavant grace au materiel archeologique

rassemble par O. Bocksbefger, Age da bronze en Valais et dans le Chablais
vaudois, these, Lausanne, 1964.
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cote, le Plateau suisse par une route directe montant depuis
Vevey. Lausanne ne jouait done aucunement un role important
dans l'ensemble du trafic franchissant le col du Grand-Saint-
Bernard.

Les marchandises montant depuis Marseille par le Rhone ont
du atteindre la region lausannoise en partie seulement puisque
la aussi on pouvait devier sur le Plateau suisse soit depuis Geneve,
soit depuis Nyon. En effet, la concurrence du site de Nyon devait
se sentir ä Lousonna d'une fa<;on plus ou moins marquee. Mais,
malgre tout, la situation de Lausanne l'a predestine ä s'ouvrir
sur le lac plutot que d'etre un relais routier.

Notons enfin que la region lausannoise donnait ä la population

le choix de l'emplacement d'une cite ; suivant la securite
ou l'insecurite du temps, la bourgade pouvait se construire sur
la colline de la Cathedrale ou dans la plaine de Vidy, en bordure
du lac.

2. APERCU HISTORIQUE

a) L'epoque preromaine

Des fouilles executees en 1962 par le Musee cantonal d'ar-
cheologie et d'histoire de Lausanne ont revele l'existence de
tombes prehistoriques en bordure de la route de Chavannes, au
nord du secteur 14. Une bonne vingtaine de tombes ont ete
decouvertes. II s'agit aussi bien de tombes ä incineration datant
de l'epoque des champs d'urnes que de tombes en dalles et en
pleine terre de l'epoque neolithique. Ces quelques traces font
soupgonner l'existence d'une agglomeration prehistorique, soit ä

l'endroit meme du vicus de Lousonna, soit sur une des collines
du Lausanne moderne. Seules des fouilles sur une surface plus
etendue pourront apporter des resultats plus valables.

b) Les debuts de I'occupation romaine

Vu la nature des fouilles d'urgence des annees 1960-61, les

premieres constructions du vicus sont relativement peu connues.
En revanche, la ceramique (notamment la terre sigillee) nous
date le debut de l'occupation romaine du lieu k l'epoque augus-
teenne precoce, e'est-a-dire aux annees 20 ä 10 av. J.-C.
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Si les fouilles de Lousonna ne nous ont pas encore livre de
certitude ä ce sujet, une etude de la situation generale de notre
pays sous Auguste semble confirmer notre hypothese.

Apres leur defaite ä Bibracte en 58 av. J.-C., les Helvetes sont
devenus des allies (foederati) de Rome, ce qui leur a garanti une
certaine liberte sur le plan de la politique interieure notamment.

La revolution bien connue qui a ete organisee par Vercin-
getorix en 52 av. J.-C. a eu comme consequence l'etablissement
de la colonie de Nyon (Colonia Iulia Equestris). II s'agit lä bei
et bien de la premiere mainmise de Rome sur l'actuel territoire
suisse. L'emplacement de cette nouvelle ville de Nyon indique
clairement qu'elle devait jouer un role militaire en controlant
l'acces au Pas-de-l'Ecluse, et par consequent ä la Province nar-
bonnaise.

Mais si Cesar a conquis la Gaule, il ne l'a jamais organisee
d'une fagon definitive. C'est lä une täche qui incomba ä Auguste.
Pendant ses nombreux sejours en Gaule, il a mis au point l'orga-
nisation politique de ce pays. Preuve en soit, entre tant d'autres,
l'etablissement de la ville d'Autun (Augustodunum), qui devait
remplacer l'ancien site fortifie du Mont-Beuvray (Bibracte). Les
dernieres fouilles d'Aventicum ont demontre que la capitale des

Helvetes a subi le meme sort. La aussi, l'ancien chef-lieu des

Helvetes, qui se trouvait probablement au sommet du Mont-
Vully, a du etre abandonne au profit d'une nouvelle capitale.
Ce n'est en effet qu'autour de l'an 15 av. J.-C. que commencent
les premieres constructions ä l'interieur du mur d'enceinte
d'Aventicum. II ne nous semble done pas illicite de formuler
l'hypothese que c'est l'empereur Auguste qui a fonde la ville
romaine d'Aventicum,

Mais les mesures prises par l'empereur ne devaient sans doute

pas s'arreter lä. II est presque certain qu'Auguste a profite de son
sejour en Gaule pour creer la civitas Helvetiorum, l'Etat des

Helvetes. C'est dans ce contexte que s'inscrirait la fondation de
l'etablissement romain de Lousonna.

A Vidy comme ä Avenches, l'on constate que les premieres
constructions en bois respectent dejä le plan urbanistique tel qu'il
se presente sous l'empire. II s'agit done apparemment d'une
fondation de ville proprement dite et non seulement d'une
reorganisation d'un habitat existant.
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c) L'epoque imperiale
Le vicus de Lousonna a du beneficier, comme le pays entier

des Helvetes, de la pax Romana, cette fameuse paix romaine
garantie par les armees de l'empire. Rien d'etonnant done que
la ville se soit developpee tres rapidement et qu'elle soit devenue

un port de marchandises assez important.
Si le materiel archeologique est tres abondant pour les Ier et

IIe siecles de notre ere, il se fait rare ä partir du IIP siecle. Mais
ceci n'indique pas necessairement un declin de la ville ä partir
de l'an 200 environ. II ne faut pas oublier que les couches archeo-
logiques du IIP siecle sont situees ä une profondeur tres faible
et qu'il faut s'attendre ä ce qu'une grande partie du materiel
archeologique ait disparu au cours des siecles. C'est au moins ce

que Ton peut constater tres clairement ä Aventicum. Mais, malgre
tout, le milieu du IIP siecle doit marquer la fin du vicus. Lousonna
a sans doute subi le meme sort que la plus grande partie du
Plateau suisse, e'est-a-dire une destruction tres massive par les

Alamans. Les couches de destruction ont presque completement
disparu aussi bien ä Vidy qu'ä Avenches.

d) Le Bas-Empire romain

Les seuls vestiges importants de cette epoque sont les mon-
naies. Elles etaient presque toutes groupees autour du temple du
forum La derniere piece date de l'epoque de l'empereur Hono-
nus (395 ä 423) 2. L'hypothese formulee par Me C. Martin est

tres valable, selon laquelle ces monnaies seraient ä interpreter
plutot comme des pieces consacrees par des pelerins que comme
temoignage d'un veritable habitat 3. D'ailleurs les fouilles effec-
tuees sur la colline de la cathedrale de Lausanne ont demontre
clairement l'existence d'une agglomeration ä cet endroit.

3. Administration

Nous sommes tres mal renseignes sur la fa^on dont le vicus
de Lousonna etait administre. En effet, les inscriptions ne nous
nomment qu'une seule fonction, celle du curator vikanorum

' Voir R.H.V., t. 73 (1965), p. 116.
2 Ibidem, p. 156.
3 Ibidem, p. 116.
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Lousonnensium, ce qui designait le syndic. Mais nous croyons
savoir que l'organisation politique du pays des Helvetes se basait
sur l'administration des vici. Les curatores de ces communes
etaient issus de la population indigene, ce qui veut dire que le
territoire suisse jouissait d'une certaine autonomie sur le plan
local. Cette autonomie s'etendait avant tout aux finances et en
partie ä la religion.

L'administration centrale de notre pays se trouvait ä Aven-
ticum. Le conseil municipal (decuriones) de cette ville ainsi que
les syndics (duoviri) semblent avoir exerce leur pouvoir sur l'en-
semble de la civitas Helvetiorum. Les citoyens jouissant du droit
romain etaient organises en un conventus civium Romanorum ä la
tete duquel se trouvaient des curatores. Une inscription de Lou-
sonna nous fait savoir qu'un citoyen de cette ville, Publius Clodius
Primus, exer£ait cette fonction de curator civium Romanorum
conventus Helvetici q

Lousonna faisait evidemment partie de la province de Gallia
Belgica ; vers 90 apr. J.-C., lors de la division de la Belgica en
Germanie Superieure et Inferieure, le territoire suisse etait attri-
bue ä la Germania Superior.

4. Urbanisme

La ville etait orientee sur le lac. Le decumanus maximus de
la ville suivait jusqu'ä un certain point l'alignement du rivage.

Le developpement de Lousonna semble avoir pris son depart
dans la region du forum. A en croire les quelques maisons fouil-
lees aux secteurs 2 et 3, nous devons nous attendre ä trouver un
alignement de maisons de commerfants le long du rivage. Ces

maisons etaient dotees en partie d'une rade privee (voir secteur 3)

qui facilitait le dechargement des bateaux.
Le long du decumanus maximus, les fouilles nous ont revele

l'existence de toute une serie de magasins et d'ateliers qui s'ou-
vraient sur la rue. La partie nord de la ville etait avant tout
occupee par des maisons d'habitation, ä l'exception de quelques
ateliers qui devaient se construire necessairement en bordure de

l'agglomeration, comme par exemple les ateliers des potiers.

1 Corpus inscriptionum latinarum, XIII, 5026 Howald et Meyer, Die
romische Schweiz, n° 156.
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En dehors des temples et sanctuaires situes au forum et dans
ses abords, aucun edifice religieux n'a ete trouve jusqu'ä present.
II est neanmoins possible qu'une zone sacree se trouvait en amont
de la ville, sur une des pentes qui dominent le vicus.

A la lumiere des decouvertes faites jusqu'ä present, on peut
affirmer que la ville etait structuree d'une fagon tres claire. Le
decumanus maximus, qui semble avoir ete en meme temps la rue
principale longeant le lac Leman, aboutissait, comme il se devait,
au forum, centre culturel et religieux de Lousonna. Les rues
transversales, les cardines, etaient d'une moindre importance mais
construites d'une fa^on tres fonctionnelle : elles donnaient toutes
acces ä des entrepots ou des maisons commerciales d'une certaine
importance.

L'alimentation de la ville en eau n'est que partiellement
exploree. Un seul aqueduc descend la vallee du Flon, mais il y
a bien des chances que d'autres adductions existaient.

5. Commerce

Vu l'importance du site comme port, on devait s'attendre ä

trouver bon nombre de traces d'une activite commerciale. En
effet, les temoignages y relatifs sont tres nombreux. Bien que la

zone la plus interessante ä ce point de vue (la rangee de maisons
longeant le lac) n'ait pas encore ete fouillee, on entrevoit facile-
ment quelles devaient etre les activites commerciales les plus
repandues. A differents endroits, notamment aux secteurs 14 et 16,
bon nombre d'amphores ont ete decouvertes *. De grandes quan-
tites de liquides (vins, huiles, sauces tirees de fruits de mer, etc.)
devaient passer entre les mains des commergants lausannois.
D'une fagon generale, on peut admettre qu'un grand pourcentage
des importations venues du bassin mediterraneen a ete decharge
ä Lausanne et transports depuis la sur le Plateau suisse. Le role
de Lousonna comme etape est d'ailleurs clairement atteste par
l'inscription des nautae lacu Lemanno qui devaient avoir le mono-
pole des transports sur le lac Leman 2, Ces bateliers du lac fai-
saient partie de toute une organisation de transports bien connue
par des inscriptions depuis Marseille jusqu'ä Avenches.

1 Voir R.H.V., t. 71 (1963), p. 149 (fig. 91 et 92) et p. 154 (fig. 100).
2 Howald et Meyer, op. cit., n° 152 ; voir aussi nos 153 et 154.
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6. Vie culturelle et religions

C'est sur le secteur de la vie culturelle proprement dite que
1'archeologie peut apporter normalement le moins de preuves.
Ce n'est bien souvent que par des temoignages indirects qu'il
est possible de tirer des conclusions valables.

Le degre de romanisation du site de Lousonna se reflete en
partie dans les noms de personnes attestes par des inscriptions.
Nous constatons qu'un nombre assex eleve de noms celtes a pu
se garder : Titus Nontrius Vanatactus 1, Banira, Doninda et Tato 2,

Nonios 3, Tocca 4, Titus Capitonius Surdonedonus 5. Certaines
tentatives d'assimilation ä la culture latine sont presque tou-
chantes, tel ce pere Icarus donnant ä un de ses fils le prenom
de Daedalus 6. Nul doute que la romanisation de la population
de Lousonna, comme d'ailleurs celle de tous les Helvetes, devait
etre relativement superficielle. Ce n'est qu'un cercle tres restreint
de citoyens influents qui s'est ouvert volontairement aux influences

romaines.
Un probleme plus delicat est celui de savoir si derriere les

noms latins des divinites se cachaient des divinites indigenes.
Les differentes inscriptions en l'honneur de Neptune 7 et de

Mercure 8 pouvaient viser aussi bien les dieux indigenes qui
avaient les memes pouvoirs. Cette ambiguite se montre tres
clairement sur les inscriptions dediees ä Mars Caturix, ou la
divinite romaine est juxtaposee au dieu gaulois 9.

Rien d'etonnant que les divinites protectrices du commerce
et de la navigation, Mercure et Neptune, aient ete les plus vene-
rees ä Lousonna. A proximite du port, dans le secteur 4, il existait
meme toute une serie de sanctuaires dedies apparemment ä Neptune

I0.

1 Howald et Meyer, op. cit., n° 160.
2 Ibidem, n° 161.
3 Ibidem, n° 162.
4 Ibidem, n° 163.
5 Ibidem, n° 167.
6 Ibidem, n° 161.
7 Ibidem, nos 154 et 160.
8 Ibidem, nos 153 et 166.
9 Ibidem, nos 164 et 165.

10 Voir R.H.V., t. 71 (1963), p. 116 sqq.
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Notons encore qu'aucune trace de christianisme n'a ete
trouvee jusqu'ä present sur le sol de Lousonna. Fort probable-
ment des temoignages du christianisme se trouveront dans les
cimetieres de la ville.

A defaut de temoins directs, on en est reduit ä appliquer au
cas de Lousonna les memes criteres qui sont valables pour la
Suisse romaine.

Hans Bögli.
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